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Séquestrée dans le cof-
fre d'une voiture, elle
parvient à s'échapperEn Alabama (Etats-Unis),un homme, âgé de 36 ans,s'est introduit dans unemaison et s'est mis àétrangler l'occupante deslieux, alors que cette der-nière dormait paisible-ment dans son lit. Puis il aattaché les mains de lavictime avant de l'embar-quer de force dans le cof-fre d'une voiture. Uneheure plus tard, le malfai-teur s'est arrêté dans unestation-service. Pendantqu'il était à l'intérieur dumagasin, la victime estparvenue à ouvrir le cof-fre et à se réfugier à l'in-térieur de la station. Alorsqu'elle courait dans laboutique, Timothy Wyattl'a aperçue et a préféréprendre la fuite mais il aété finalement interpellé.Timothy Wyatt était déjàbien connu des servicesde police. Il avait été in-terpellé en avril dernierpour tentative de meur-tre, vol qualifié et sodo-mie.
Un riche entrepreneur
massacre toute sa fa-
milleCinq membres d'une fa-mille plutôt aisée et à quitout souriait ont été re-trouvés tués par ballesdans leur ferme situéedans l'Aisne (France).Pierre De Bisschop auraitabattu toute sa famille,avant de se suicider en re-tournant l'arme contrelui. Les deux parents ontchangé de vie il y a 19 anset très rapidement les af-faires sont devenues trèsprospères. On ignorepour l'instant ce qui apoussé Pierre De Bis-schop à commettre cetacte.
Il tue deux femmes,
puis hache leur cadavre
pour donner à manger
au chienDaria Labutina, 29 ans, etOlga Shaposhnikova, 28ans, avaient disparu le 13octobre dernier aprèsavoir participé à un ka-raoke dans un club deVolzhsky (Russie). Les ca-méras de surveillancesles ont filmées sortant del'établissement avec unhomme de 31 ans quis'appelle Alexandr Mas-lennikov. Ce dernier aviolé les deux jeunesfemmes parce qu'ellesont refusé un plan à troisavec lui. Il les a ensuitepoignardées à mort. Puisil a découpé en morceauxles deux cadavres, ahaché les restes humains,avant de les donner àmanger à ses chiens. Mas-lennikov a été placé endétention provisoire. Ilvenait de sortir de prisonoù il y avait passé 11 anspour viols, agressionssexuelles et cambriolages.
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Dans la nuit du 22 octobre
2017, un corps sans vie est
retrouvé allongé sur les
rails à la gare d'Offoué,
non loin de la Lopé. Le ca-
davre est celui de Charly
Alinga Mboko, un ressortis-
sant congolais. Il est à moi-
tié déchiqueté, ce qui fait
penser à un accident de
train. Une thèse réfutée par
les membres de la famille
du défunt, qui croient plutôt
à un meurtre maquillé, au
vu de certains indices rele-
vés sur le lieu du drame.

LE corps sans vie de CharlyAlinga Mboko, un ressor-tissant congolais de 30 ans,a été découvert dans la nuitdu 22 octobre dernier, àmoitié déchiqueté, sur lesrails, à quelques mètres dela gare ferroviaire d'Offoué,non loin de la Lopé. Au re-gard du lieu et de l'état ducadavre, la première hypo-thèse qui vient à l'esprit estcelle d'un accident de train.Mais certains éléments re-trouvés sur la scène maca-bre, laisseraient plutôtpenser à un crime ma-quillé. Les membres de lafamille du disparu, particu-lièrement, voient en ces in-dices le signe d'unassassinat.Ces derniers se demandentcomment se fait-il que leslunettes que portait CharlyAlinga Mboko ont été trou-vées à plusieurs centainesde mètres de son corps

inerte. Ils ne comprennentpas non plus, la présencedes traces de sang sur lesarbres, notamment sur lesfeuilles. Un proche du regrettéCharly Alinga Mboko fait ceconstat: « Nous savons que
lorsque quelqu'un est per-
cuté par un train, son corps
est  complètement  déchi-
queté. Ce qui ne semble pas
être  le  cas  du  corps  de
Charly Alinga Mboko  chez
qui c'est plutôt le thorax qui
semble  être  impacté.  Le
reste  du  corps  est  intact.»Pour l'entourage du dis-paru, il y aurait donccomme des zones d'ombre.Ils espèrent que les investi-gations menées à l'heureactuelle par les services dela gendarmerie de la loca-lité apporteront des éclai-rages à cesquestionnements. Cepen-dant, ils regrettent le faitque l'enquête en questionsemble piétiner, et que les

résultats se fassent tou-jours attendre. « Aux der-
nières nouvelles, nous avons
appris que la gendarmerie
aurait  interpellé  certains
amis  de  notre  parent.  Il
nous  est  revenu  que  tous
avaient bu ensemble le soir
avant  la  mort  de  Charly
Alinga Mboko. Mais ces sus-
pects ont aussitôt été  tous
relâchés le lendemain, sans
explication», se désolent lesproches de Alinga Mboko.Ils font même une révéla-tion: leur parent avait été,à plusieurs reprises, me-nacé de mort par un habi-tant du village.  «  Mais,
jusqu'à  ce  jour,  ce  dernier
n'a  jamais  été  entendu»,s'étonne-t-elle. Et de conclure : « Sans vou-
loir accuser qui que ce soit,
nous demandons tout sim-
plement à la justice de faire
la lumière sur cette dispari-
tion  dans  des  conditions
étranges,  qui  nous  afflige
tant.»

Un corps à moitié déchiqueté sur les rails
Mort suspecte à la gare d'Offoué

AEE
Libreville/Gabon

Le cadavre, qui est enlevé ici, était à moitié broyé.
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Le corps du défunt tel qu'il a été retrouvé.
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Charly Alinga Mboko, de son vivant.
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Des propres aveux de Die-
trich Enrique Ndoutoume
Ngome, ces détourne-
ments remonteraient à
2012. Soit deux ans après
qu'il a intégré les effectifs
de l'Agence. Ces opéra-
tions auraient coûté à
l'Anac plus de 700 millions
de francs.  

L’OPÉRATION Mambavient encore de frapper ducôté de l’Agence nationalede l’aviation civile (Anac).Une plainte déposée au-près des services de la Di-rection générale descontre-ingérences et de lasécurité Militaire(DGCISM), communémentappelée B2 – dans le cadred’une enquête pour cor-ruption, complicité et dé-tournements de fonds–, aabouti à l'interpellation deDietrich Enrique Ndou-toume Ngome, chef de ser-vice Finance etComptabilité à l'Anac. Cette

arrestation fait d'ailleurssuite à des aveux de l'inté-ressé sur le sujet. Dietrich Enrique Ndou-toume Ngome, a-t-on ap-pris de la part des serviceschargés de l'enquête, au-rait détourné plusieursmillions de francs au détri-ment de son employeur,durant la période allant de2012 à son licenciement, le22 septembre 2017. Il estfait état d'un montant de700 millions de francs!Lors d'une audition par leslimiers, le mis en cause au-rait avoué avoir utilisé cetargent pour l'achat des vé-hicules de luxe (FJ Cruiser,Nissan Infiniti, Jeep GrandCherokee, etc.)... Et d'unevilla, dont le coût est es-timé à près de 80 millionsde francs, à Oyem.Agissant en qualité de chefde service comptable et fi-nancier, sieur NdoutoumeNgome était à la foisl’émetteur des factures etle contrôleur des paie-ments de celles-ci. L'inté-ressé explique froidementaux enquêteurs : « J’émet-
tais des factures aux entre-

prises aéroportuaires (Afri-
jet,  La Nationale,  Air  Côte
d’Ivoire,  Rwandair,  Afric
Aviation,  etc.)  Puis,  par
mail, je demandais à ces so-
ciétés de libeller les chèques
au  nom  du  coursier,  le
nommé  Martial  Maguidi,
qui  récupérait  l'argent  et
me  le  remettait  en  mains
propres.»La dernière transaction au-rait coûté 11 millions defrancs de détournement àl'Agence. Une somme desti-

née au règlement d'unefacture à l’Anac. Si lasomme a effectivement étéperçue, elle n’a, hélas, pasété reversée dans lescaisses de l’instance del'Aviation civile. Pressé de questions par sahiérarchie sur cette affaire,Dietrich Enrique Ndou-toume Ngome va toutavouer. Non sans promet-tre de rembourser lesfonds détournés. Mais ledimanche 17 septembre

2017, soit cinq jours aprèssa déposition, une procé-dure de licenciement estdiligentée à l'encontre ducomptable indélicat. Actuellement en garde àvue au B2, le mis en causeaurait indiqué que ses dé-tournements remonte-raient à 2012, deux ansaprès son recrutement ausein de l'Anac, en septem-bre 2010.
Affaire à suivre...

Le chef de service finance et comptabilité en
garde à vue au B2

Détournement de fonds à l’Agence nationale de l’aviation civile (Anac)

SCOM
Libreville/Gabon

Le siège social de l'ANAC à Libreville.
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